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Règlement d’ordre intérieur 

 
Cher campeur,  
 
Soyez le bienvenu au camping « Le Cheslez » . Nous vous souhaitons un agréable séjour.  
Veuillez respecter les règles suivantes de manière que tout le monde puisse profiter du 
camping :  

➔ Les départs se font de 8h à 12h. 
➔ Veuillez respecter le calme sur le terrain. On vous demande le silence après 22h30 !  

Il se peut que vos voisins dorment déjà !  
➔ La barrière est fermée entre 23h00 et 7h00. Si vous arrivez après 23h00, vous devrez garer 

votre voiture sur le parking. Si vous devez quitter le camping avant 7h00, vous devrez 
mettre votre voiture sur le parking avant 23h00 la veille. En cas d’urgence (maladie, 
accident, médecin, …) vous pouvez toujours appeler le numéro 071 61 26 32, de sorte que 
nous puissions ouvrir la barrière. 

➔ Nous faisons attention à nos déchets alors veuillez trier vos poubelles. Des bacs pour le tri 
sont disposés dans l’abris en bois près de l’accueil. 

➔ Les toilettes chimiques doivent être vidées exclusivement à l'endroit prévu à cet effet situé à 
côté des poubelles.  

➔ Les chiens sont autorisés, bien entendu toujours tenus en laisse et à condition qu’ils ne 
dérangent pas les autres campeurs. Veuillez toujours ramasser leurs excréments.  

➔ Les visiteurs doivent toujours être annoncés à la réception lors de leur arrivée et ils doivent 
aussi respecter le règlement du camping. Ils doivent quitter le camping à 22h00 au plus 
tard.  

➔ Il est strictement interdit d’allumer un feu de camp sur votre terrain. Ce ne sont que des 
barbecues ou brasero sur pied qui sont autorisés. Gardez toujours un seau d’eau à portée de 
main. Une sécheresse persistante peut conduire à une interdiction générale. Une telle 
situation sera bien évidemment annoncée.  

➔ Les enfants ne peuvent pas jouer à l'entrée du camping, sur l’avenue d'accès, à hauteur de 
la barrière et la terrasse. Éviter de jouer dans les rues cela pourrait être dangereux avec les 
voitures. 

➔ La direction peut refuser ou mettre un campeur dehors en cas de doutes ou de mauvaise 
conduite du campeur. Dans ce cas, aucun remboursement ne pourra être effectué.  

➔ La réception est ouverte de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00. Veuillez respecter cet 
horaire. Si personne n’est présent à l’accueil vous pouvez toujours appeler le +32 71 61 26 
32 
 
En cas de questions, vous pouvez toujours vous adresser à la réception.   
Le Cheslez  
 
 


